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4 5INTRODUCTIONI

La culture se trouve aujourd’hui à un tournant 
décisif face à l’intelligence artificielle. Bien 
placée pour tirer profit des avancées de cette 
technologie, elle reste toutefois vulnérable 
face à des risques tels que l’uniformisation des 
expressions culturelles, l’affaiblissement de 
la diversité et la fragilisation des moyens de 
subsistance des créateurs/trices. 

Conscient de ces enjeux, le ministère de la 
Culture affirme sa volonté de transformer ce 
défi en opportunité. Son ambition : bâtir un 
cadre d’action qui mobilise la puissance de l’IA 
pour enrichir notre paysage culturel, tout en 
protégeant activement sa pluralité, les droits 
des artistes et la reconnaissance de ceux et cel-
les qui le façonnent.

Dans cette perspective, la stratégie du minis-
tère de la Culture veut établir une politique 
claire pour guider l’usage et le développement 
de l’IA dans le secteur culturel. Elle cherchera 
à conjuguer innovation et confiance, à conci-
lier les avancées fulgurantes du progrès tech-
nologique avec le rythme, la sensibilité et les 
valeurs du monde culturel. L’ambition de ce 
livre blanc est double : encourager la créativi-
té, l’inclusion et les compétences techniques, 
tout en renforçant la conscience publique aux 
enjeux de l’IA.

Ce document ne se limite pas à dresser un 
état des lieux. Il se veut un outil de réflexion 
et de protection conçu pour orienter les choix 
collectifs et pour structurer les réponses aux 
mutations en cours. Il propose une lecture 
transversale des enjeux liés à l’IA, en articu-
lant les dimensions technologique, sociale, 

économique et juridique. Tout en identifiant 
les risques et opportunités spécifiques au 
secteur culturel, ce livre blanc ambitionne de 
poser une base à la stratégie du ministère de la 
Culture en matière d’IA. S’adressant en prio-
rité aux acteurs du monde culturel (artistes, 
institutions culturelles, professionnel/les et 
publics), il privilégie une démarche participa-
tive et bottom-up, fondée sur le dialogue et la 
co-construction de pistes concrètes.  

Son périmètre couvre l’ensemble des champs 
culturels où l’IA intervient : la création artis-
tique, la diffusion des œuvres, la gestion des 
droits, l’évolution des métiers, la formation 
des publics et la gouvernance des données. Il 
s’adresse à une pluralité d’acteurs – institutions, 
professionnel/les, créateurs/trices, citoyen/nes 
– et prend en compte les spécificités du secteur 
culturel, notamment en matière de diversité, 
d’accessibilité et de souveraineté numérique.

Ce texte s’appuie sur des constats partagés : 
la montée en puissance des technologies d’IA, 
leur impact sur les pratiques et les modèles 
économiques, les risques de concentration et 
de fracture numérique, mais aussi les oppor-
tunités en termes de créativité, d’efficacité 
et d’inclusion. Il formule des propositions 
concrètes pour accompagner ces évolutions, 
renforcer les capacités d’action des acteurs 
culturels, garantir le respect des droits et fa-
voriser une appropriation collective et éclairée 
des outils numériques.

Le secteur culturel ne peut se contenter d’être un 
simple utilisateur des technologies émergentes : il doit 
devenir un acteur et un cocréateur de solutions qui 
traduisent ses besoins, portent ses valeurs humanistes 
et réaffirment son rôle essentiel dans la société.
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La culture répond aux défis contemporains par 
une pensée inclusive, critique et ouverte. Les lieux 
culturels nourrissent le débat, favorisent l’échange 
humain et renforcent l’engagement citoyen. En 
plaçant les valeurs et l’expérience humaine au 
cœur de ses actions, le secteur culturel offre une 
voie d’équilibre face à l’IA et à la montée de l’auto-
matisation. Il veille à ce que la technologie demeure 
un outil au service de l’humanité – et non l’inverse. 

Alors que les technologies intelligentes s’intègrent 
désormais dans tous les aspects de la vie contempo-
raine, il devient crucial de concevoir des systèmes 
génératifs qui placent les individus et les sociétés 
au cœur de leur fonctionnement. Une approche 
responsable de l’intelligence artificielle implique 
de créer des outils respectueux des droits fonda-
mentaux, favorisant l’autonomie des utilisateurs/
trices et permettant à chacun/e de comprendre 
leur fonctionnement.

Au-delà de l’individu, ces systèmes doivent aussi 
refléter la diversité des cultures, des langues et 
des contextes sociaux. Il ne s’agit pas seulement 
de prévenir les biais, mais d’assurer que les tech-
nologies reposent sur des données variées, repré-
sentatives de la pluralité du monde culturel. Cela 
implique le respect des patrimoines culturels, la 
promotion du multilinguisme et la protection de 
la propriété intellectuelle.

Pour concrétiser cette vision, des infrastructures 
ouvertes, des standards éthiques partagés et une 
gouvernance inclusive sont nécessaires. Une IA 
pensée pour les humains et les sociétés ne se me-
sure pas uniquement à son efficacité technologique : 
elle doit contribuer à une société plus équitable, 
plus créative et plus respectueuse des identités. 

VALEURS 

VOCATION HUMAINE ET 
CENTRÉE SUR LE MONDE

II
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L’usage de l’intelligence artificielle dans le 
domaine culturel ne pourra être durablement 
accepté que s’il repose sur la responsabilité, la 
transparence et la confiance entre les acteurs 
concernés. La culture vit de l’échange humain 
et de l’authenticité – des qualités qui doivent 
être préservées, notamment dans la relation 
entre création et technologie. Les contenus 
générés doivent être clairement identifiés 
comme produits par une IA, afin d’éviter toute 
confusion avec des créations humaines et afin 
de limiter les risques de désinformation.

Pour rendre cette transparence effective, il 
faut mettre en place des outils adaptés : bases 
de données légales, systèmes de traçabilité des 
droits, modèles de rémunération équitables. 
Cela exige une coopération entre les institu-
tions publiques, les acteurs privés et la société 
civile, afin que les technologies s’inscrivent 
dans le respect des normes culturelles et des 
principes démocratiques.

En somme, une IA transparente est une IA 
qui valorise les créateurs/trices, protège les 
utilisateurs/trices et contribue à un environ-
nement numérique digne de confiance. Dans 
ce domaine, le ministère de la Culture joue un 
rôle central. Il définit des lignes directrices 
pour garantir une utilisation responsable de 
l’IA, en accord avec les valeurs nationales et 
européennes. Par ailleurs, il informe et sensi-
bilise les acteurs du secteur culturel aux avan-
tages et aux limites de l’IA. Enfin, il soutient 
des projets pilotes démontrant comment les 
innovations en matière d’IA peuvent être mises 
en œuvre de manière transparente et éthique.

Les œuvres créées à l’aide de l’intelligence 
artificielle peuvent ouvrir de nouvelles pers-
pectives au public et susciter des réactions 
émotionnelles inhabituelles, tout en soulevant 
des questions fondamentales : sur l’authen-
ticité des formes d’expression artistique, sur 
le rôle de l’humain dans le processus créatif ou 
encore sur la valeur de l’originalité. Certaines 
personnes perçoivent l’art généré par l’IA 
comme enrichissant ou inspirant, d’autres le 
trouvent aliénant. Il existe en outre un risque 
que l’IA soit utilisée pour créer des contenus 
trompeurs ou manipulateurs, ou encore pour 
uniformiser les formes culturelles existantes.

Les artistes portent elles et eux aussi une 
responsabilité. L’IA ne doit pas constituer 
une fin en soi, mais être mise au service de la 
diversité artistique, de l’inclusion et du mul-
tilinguisme. Chaque bouleversement sociétal, 
comme l’essor de l’IA, doit trouver un écho ar-
tistique et devenir matière et sujet de création. 
Les artistes peuvent utiliser l’IA comme un 
outil, sans pour autant perdre leur empreinte 
artistique. Cela passe par la transparence du 
processus créatif, l’indication claire de l’origine 
des contenus générés et l’identification expli-
cite de leurs œuvres. Ainsi reste-t-il possible 
de discerner où se situe la créativité humaine 
et où intervient la technologie.

La confiance – condition indispensable à un 
usage durable et culturellement enrichissant 
de l’IA – ne peut naître que de la combinaison 
d’un cadre clair, d’une responsabilité artis-
tique assumée et d’une communication trans-
parente, au service des artistes et du public. 

B UNE INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 
RESPONSABLE ET TRANSPARENTE 
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Dans le paysage technologique contemporain, 
l’adhésion aux systèmes d’intelligence artifi-
cielle dépend de leur capacité à instaurer un 
climat de confiance. Souvent perçus comme 
opaques et difficiles à appréhender, ces dis-
positifs nécessitent une mise en lumière de 
leur fonctionnement pour être acceptés par la 
société. Cela suppose une exposition claire des 
données mobilisées pour leur apprentissage, 
une explication intelligible des logiques algo-
rithmiques, et une interprétation accessible 
des résultats qu’ils produisent. 

Mais la confiance ne repose pas uniquement 
sur les systèmes eux-mêmes : elle s’ancre 
aussi dans les structures qui les supervisent. 
Dans ce contexte, le ministère de la Culture du 
Luxembourg occupe une position stratégique. 
Par des actions de sensibilisation, d’éducation 
et de régulation, il agit comme garant, veil-
lant à ce que les usages de l’IA respectent les 
principes culturels, les droits des créateurs/
trices et la pluralité des expressions. Le dé-
veloppement d’outils techniques adaptés, la 
définition de normes éthiques, et l’organisa-
tion de forums citoyens sont autant de leviers 
pour renforcer la légitimité des usages dans le 
secteur culturel.

En somme, la confiance accordée à l’intel-
ligence artificielle ne peut être dissociée de 
celle que l’on place dans les institutions qui la 
surveillent. En adoptant une approche ouverte, 
responsable et participative, le ministère de 
la Culture peut devenir un des piliers de cette 
transition. Il doit garantir que les innovations 
numériques soient mises au service de l’inté-
rêt général et de la richesse culturelle du pays.

C CONFIANCE 

10 11



12 13

L’intégration de l’intelligence artificielle dans 
le domaine culturel soulève des questionne-
ments importants touchant aux principes de 
créativité, de diversité, de justice et de respon-
sabilité collective. Si les technologies de l’intel-
ligence artificielle sont désormais capables 
de générer des contenus artistiques, elles ne 
sauraient reproduire les dimensions profon-
dément humaines de la création : l’émotion, 
l’intuition, la sensibilité ou l’imaginaire.

L’IA ne remplace pas l’imaginaire 
humain, mais peut en être un catalyseur, 
en élargissant les possibilités d’expres-
sion et en stimulant l’innovation.

CRÉATIONIII



Cependant, sa capacité à produire en masse 
des œuvres standardisées pose un risque de 
banalisation culturelle. La richesse des expres-
sions artistiques pourrait être compromise par 
une uniformisation des contenus, risquant en 
cela d’éclipser les voix alternatives et mino-
ritaires, les esthétiques émergentes et les 
traditions locales. Sur le plan humain, l’artiste 
risque d’être relégué/e au simple rôle d’opé-
rateur/trice technique, perdant ainsi une 
part de son statut d’auteur/trice, de sa sensi-
bilité et de sa singularité. Un tel glissement 
fragiliserait l’échange entre créateurs/trices, 
diminuerait la reconnaissance des savoir-faire 
artistiques et freinerait l’élan créatif, notam-
ment chez les jeunes générations.

Dans le secteur audiovisuel, par exemple, l’es-
sor des technologies génératives transforme 
en profondeur la chaîne de production ciné-
matographique. Les inquiétudes exprimées 
par les professionnel/les et les associations 
quant au risque d’obsolescence de certains 
métiers doivent être pleinement prises en 
compte. Le ministère de la Culture s’engage à 
défendre une IA creator friendly et non unique-
ment tech friendly. Cette approche s’intéresse 
à la fois à l’impact que la culture peut avoir sur 
l’industrie émergente de l’IA, et à la façon dont ces 
technologies changent les pratiques des créa-
teurs/trices et des institutions culturelles. 

Les enjeux juridiques sont tout aussi déter-
minants. De nombreux systèmes d’IA exploi-
tent des œuvres protégées sans autorisation 
explicite, soulevant des interrogations sur les 
droits des créateurs/trices, la transparence 
des usages et les mécanismes de rémunéra-

tion. La mise en place de dispositifs techniques 
et réglementaires pour encadrer ces pratiques 
est importante. Les artistes doivent pouvoir 
exclure leurs œuvres de l’utilisation par une 
IA, et les contenus générés doivent être labelli-
sés, afin de garantir la traçabilité des données 
utilisées pour entraîner les modèles d’IA. La 
mise en place de ces mécanismes permet un 
usage éthique et équitable des ressources 
culturelles, afin d’éviter une concentration ex-
cessive des données, une tendance à l’unifor-
misation des contenus, ou encore l’émergence 
de pratiques illégales. 

Ainsi, la révolution numérique, accélérée par 
l’intelligence artificielle, bouleverse et ques-
tionne les fondements de la création artisti-
que. Ce bouleversement, à la fois porteur d’op-
portunités et de tensions, redéfinit les rôles, 
les méthodes et les enjeux de l’acte créatif. Les 
algorithmes génératifs permettent aujourd’hui 
de produire des œuvres visuelles, sonores ou 
textuelles à partir de gigantesques ensembles de 
données, ouvrant la voie à des formes inédites 
d’expression et à une accélération des proces-
sus de conception.

L’intelligence artificielle peut enrichir le 
champ artistique, à condition d’être mise au 
service de la liberté, de la diversité et du respect 
des créateurs/trices. C’est dans cet équilibre que 
réside son potentiel véritable : non pas rempla-
cer l’art, mais le réinventer sans le dénaturer.

A UNE APPROCHE CENTRÉE 
SUR L’HUMAIN
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Soutenir la transition numérique du secteur 
créatif nécessite des actions concrètes en 
matière de protection du droit d’auteur et de 
reconnaissance des compétences. Nombre 
de professionnel/les s’inquiètent de l’avenir 
de leur profession, de l’évolution des flux de 
travail ou de l’impact de l’automatisation. Les 
organisations de gestion collective (OGC) sont 
des partenaires essentiels pour garantir que 
l’innovation axée sur l’IA respecte les droits 
des créateurs/trices et le droit d’auteur. Un 
engagement stratégique avec les OGC permet-
tra d’établir des cadres juridiques transpa-
rents pour l’usage de l’IA dans la création.
 
Pour pouvoir innover de manière responsable 
tout en préservant le patrimoine culturel, la pro-
priété intellectuelle et des principes éthiques de 
développement de l’IA, les initiatives publiques et 
privées d’IA doivent impérativement s’assurer 
d’obtenir les droits d’exploitation des œuvres 
utilisées. De plus, il est essentiel de soutenir 
le secteur LAM (libraires, archives, musées) en 
fournissant un cadre éthique clair qui protège 
les droits des créateurs/trices tout en favor-
isant une innovation responsable. En effet, de 
plus en plus d’institutions de ce secteur mettent 
fin à leurs initiatives numériques, par crainte 
de l’utilisation abusive de leurs collections et 
archives en ligne par l’IA. 

B DROIT D’AUTEUR ET PROPRIÉTÉ 
INTELLECTUELLE 
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Avec l’émergence de l’intelligence artificielle, 
leur rôle évolue : ces institutions sont désor-
mais des acteurs clés dans l’élaboration des 
pratiques de gestion des données, en mainte-
nant des approches éthiques et centrées sur 
l’humain. Les compétences, les infrastructures 
et les processus développés au sein du secteur 
du patrimoine culturel constituent des atouts 
considérables dans le contexte d’une écono-
mie axée sur les données.

Ces institutions peuvent contribuer de manière 
décisive aux efforts nationaux : d’une part, 
par leur expertise dans les flux de travail et la 
gestion de données fiables ; d’autre part, par 
la richesse des ensembles de données qu’elles 
produisent et conservent, susceptibles d’ali-
menter les modèles d’apprentissage automa-
tisés. Ce double rôle – en tant que, à la fois, 
utilisatrices et co-créatrices de solutions d’IA – 
mérite d’être pleinement reconnu et valorisé.

Le potentiel de transformation de l’IA dépasse 
largement les procédés de numérisation et 
s’étend aujourd’hui au domaine de la décou-
vrabilité. Grâce à l’IA, nous avons l’opportu-
nité unique de rendre le patrimoine culturel 
luxembourgeois véritablement accessible et 
interconnecté : en enrichissant les collections 
par des métadonnées de qualité, en révélant 
des tendances inédites dans nos archives mul-
tilingues et en transformant de vastes ensem-
bles de données en paysages de connaissances 
vivants et navigables. Il est également essen-
tiel que les données diffusées prennent en 
compte les droits des créateur/trices, la diver-
sité linguistique et les sensibilités culturelles.

A LES INSTITUTIONS 
CULTURELLES

PATRIMOINEIV

Les institutions du patrimoine cultu-
rel sont depuis toujours garantes de 
données fiables grâce à des chaînes 
de traçabilité bien établies. 



B Les applications potentielles de l’intelligence 
artificielle pour la préservation, la valorisation 
et la transmission du patrimoine culturel sont 
nombreuses et prometteuses. En complément et 
en modernisation des méthodes convention-
nelles, l’IA met à disposition des chercheur/
ses, conservateurs/trices, restaurateurs/trices, 
institutions et communautés locales des outils 
performants pour documenter, conserver et 
partager la richesse de notre patrimoine culturel.

En matière de documentation et de catalogage 
des biens culturels, l’IA permet la reconnais-
sance visuelle assistée et la catégorisation 
automatisée. Ces technologies offrent la pos-
sibilité de traiter rapidement d’importants 
volumes de données, de croiser des sources 
variées et d’améliorer l’identification ainsi 
que la traçabilité des biens. 

En conservation, l’IA propose des systèmes 
capables de surveiller et de prédire certaines 
conditions environnementales, contribuant 
ainsi à prévenir les dégradations. Elle joue éga-
lement un rôle dans l’authentification et la da-
tation des biens culturels. Grâce à l’imagerie 
2D et 3D, ainsi qu’aux techniques de caracté-
risation scientifique pour l’analyse des maté-
riaux, il est possible de déterminer la période 
de création et la provenance géographique d’un 
bien, permettant de distinguer originaux et con-
trefaçons au sein de vaste banques de données.  

Par ailleurs, la collecte et le partage de don-
nées favorisent la création des réseaux 
d’échanges entre institutions nationales et 
internationales, ainsi que des collaborations 
intersectorielles. Ces capacités technologiques 
sont également mobilisées dans la lutte contre 
le trafic illicite : elles facilitent la recherche et 
l’identification de biens culturels volés et le suivi 
des circuits de diffusion potentiellement illégaux. 

La numérisation et la reconstitution numérique 
constituent un autre champ prometteur. Qu’il 
s’agisse d’objets individuels ou de sites entiers, 
les représentations virtuelles générées par l’IA 
favorisent la documentation et la conservation 
et améliorent l’accessibilité. Associées à la 
réalité virtuelle ou augmentée, elles offrent 
des visites immersives à distance, élargissant 
l’audience et enrichissant la compréhension 
du patrimoine. 

Le cadre dans lequel s’inscrira l’utilisation de 
ces technologies doit garantir le respect des 
droits de propriété intellectuelle, la protec-
tion des expressions culturelles, et prévenir 
les usages abusifs. Il doit également assurer 
une interprétation rigoureuse et responsable 
des données et la représentation équitable 
des minorités ou des régions moins dotées en 
ressources technologiques. La réussite de cette 
transition dépendra de la coopération entre 
l’ensemble des acteurs culturels et des utilisa-
teurs/trices de l’IA. Seule une approche con-
certée permettra de garantir que les avancées 
servent l’intérêt général et assurent la préser-
vation durable du patrimoine culturel. 

PATRIMOINE CULTUREL
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L’accès à la culture et la participation citoyenne 
constituent une priorité du Gouvernement. 
La culture est un vecteur d’intégration et d’in-
clusion dès le plus jeune âge, et ce dans toutes 
les communautés. Le Plan d’action national 
« Accès à la culture » cible de manière cohér-
ente les divers publics et engage à cette fin les 
moyens mobilisables et l’inventaire culturel 
disponible. Il s’agit de garantir à chaque cit-
oyen/ne – qu’il/elle soit jeune, âgé/e, nouvel/le 
arrivant/e, en situation de précarité ou simple 
visiteur/se – la possibilité de comprendre, d’ex-
périmenter et de s’approprier l’offre culturelle à 
travers des formats, des langages et des dispo-
sitifs adaptés. 

Concrètement, les priorités du Plan d’action 
national « Accès à la culture » visent à lever les 
barrières physiques, linguistiques ou sociolo-
giques, à renforcer la participation citoyenne, 
à garantir la cohésion sociale par l’inclusion 
et la diversité, et à affirmer le rôle central de 
l’éducation culturelle tout au long de la vie. 
Par le biais de traductions, de la conversion en 
langage simplifié, audio vers texte ou encore de 
l’audiodescription en temps réel, l’intelligence 
artificielle peut devenir un puissant levier d’in-
clusion, en particulier pour les personnes neuro-
divergentes ou en situation de handicap. 

Enfin, une attention particulière doit être 
portée à la définition des publics cibles des 
actions culturelles. Les politiques du ministère 
doivent viser en priorité les groupes les plus 
exposés aux inégalités numériques : jeunes 
issus de territoires peu équipés, personnes en 
situation de précarité, professionnel/les en 
transition et publics en situation de handicap. 
En ciblant ces groupes, les mesures proposées 
contribuent à une diffusion plus juste et plus 
équilibrée de l’innovation technologique dans 
le domaine culturel. 

A ACCÈS

INCLUSIONV



La formation et l’acculturation sont des leviers 
essentiels pour une appropriation éclairée de 
l’IA par les publics. Il est indispensable d’in-
tégrer les enjeux liés à l’intelligence artificielle 
dans les parcours éducatifs et de former les 
professionnel/les à son usage. Des campagnes 
d’information et de sensibilisation permet-
tront d’encourager la compréhension des 
technologies, de réduire les résistances, de fa-
voriser l’inclusion numérique et de renforcer 
la capacité collective à encadrer les technolo-
gies émergentes.

Pour que l’IA soit réellement partagée, il faut 
d’abord en faciliter la compréhension. Cela 
passe par une éducation adaptée, des forma-
tions ouvertes à toutes et tous, et des espaces 
de discussion où chacun/e peut exprimer ses 
interrogations et ses attentes. L’objectif est 
de permettre une appropriation éclairée, en 
dépassant les barrières techniques ou sociales 
qui freinent l’engagement citoyen.

Si les œuvres d’art numérique – notamment 
celles qui recourent à des outils génératifs – 
semblent aujourd’hui favoriser le développe-
ment des publics et apporter une réponse à la 
crise de l’offre que traversent certaines insti-
tutions culturelles, il importe d’en mesurer 
également les défis : pour assurer la commu-
nication et la diffusion de ces œuvres, souvent 
coûteuses, les institutions culturelles doivent 
former des intervenant/es disposant des 
compétences nécessaires pour en assurer la 
diffusion auprès des publics. Dans ce contexte, 
le ministère jouera un rôle essentiel en tant 
que partenaire de ces efforts d’encadrement.

Mais l’inclusion ne se limite pas à la pédagogie 
et à médiation culturelle : elle exige aussi des 
infrastructures accessibles et équitables. Les 
outils numériques doivent être conçus pour 
être utilisés par toutes et tous, y compris les 
acteurs les plus modestes. Sans cette vigilance, 
le risque est de créer une fracture entre ceux 
et celles qui maîtrisent l’IA et ceux et celles qui 
en subissent les effets. 

B MÉDIATION ET ÉDUCATION
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L’expansion rapide des technologies intelli-
gentes dans nos environnements soulève des 
interrogations profondes quant à leur impact 
réel sur la qualité de vie. Bien que ces systèmes 
promettent une optimisation des processus et 
une simplification administrative du quoti-
dien, leur influence sur le bien-être humain 
reste ambivalente. Selon les orientations que 
nous choisissons collectivement, ces outils 
peuvent soit libérer du temps pour des activi-
tés enrichissantes, soit accentuer la surveil-
lance numérique, la pression de productivité 
ou l’exclusion sociale.

Cette dualité appelle à une réflexion critique 
sur ce que signifie « se sentir bien » dans 
un monde automatisé. Le confort matériel 
ou l’efficacité ne suffisent pas à garantir un 
équilibre personnel : il faut aussi préserver le 
sens, la reconnaissance et l’autonomie. Dans 
les domaines créatif et culturel, l’automati-
sation peut appauvrir les échanges humains 
et réduire les opportunités de développement 
intellectuel et émotionnel.

C

Pour que ces technologies contribuent à une amé-
lioration authentique du bien-être, elles doivent être 
intégrées dans une approche participative, fondée sur 
la diversité, le débat critique et la liberté de création. 

SANTÉ

Face aux évolutions technologiques, le bien-être 
humain dépend de notre capacité à orienter les 
innovations vers des objectifs en accord avec les 
valeurs fondamentales de la société.
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L’émergence de l’intelligence artificielle dans le 
champ culturel bouleverse les pratiques artis-
tiques et les dynamiques d’emploi. L’IA ne se 
limite pas à assister les créateurs/trices : elle 
modifie les processus de production, les rôles 
et les compétences, redéfinissant les contours 
mêmes des métiers artistiques. Traduction, 
doublage, sélection de contenus, photographie 
ou figuration sont désormais partiellement 
automatisés. De cette manière/, les dynamiques 
entre humains et machines se transforment.

Cette évolution, bien qu’innovante, soulève 
des inquiétudes : perte de reconnaissance, 
précarisation des revenus, réduction des op-
portunités créatives. Les artistes et auteurs/trices 
peuvent être mis/es en concurrence avec des 
systèmes capables de générer des contenus 
à grande échelle, souvent sans transparence 
concernant les sources utilisées.

Face à ces défis, il est crucial d’accompagner 
les transitions professionnelles, de renforcer 
les compétences numériques et de garantir 
une régulation adaptée. L’intégration de l’IA 
dans les politiques culturelles doit viser à pré-
server la richesse humaine du secteur, tout en 
favorisant une innovation respectueuse de la 
diversité et de la création authentique. 

D EMPLOI
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L’intelligence artificielle redéfinit à un rythme 
sans précédent les dynamiques de création et 
de diffusion culturelles. Cette transformation 
s’accompagne d’un risque majeur : celui d’une 
homogénéisation de la culture. L’IA tend à pri-
vilégier les contenus les plus populaires ou les 
plus rentables. Par l’automatisation des pro-
cessus créatifs et le recours à des mécanismes 
de recommandation, on risque d’uniformiser 
les imaginaires et d’appauvrir la pluralité des 
expressions artistiques.

Préserver la diversité culturelle est essentiel. Il 
ne s’agit pas seulement de protéger des tra-
ditions ou des langues, mais de garantir que 
chaque société puisse continuer à produire, à 
transmettre et à renouveler ses propres récits. 
La diversité culturelle est une source d’innova-
tion qui permet à l’IA elle-même de s’enrichir 
de perspectives multiples, évitant ainsi les 
biais et les stéréotypes qui peuvent découler 
d’une vision trop étroite du monde.

Pour que l’IA soit un outil de pluralité et non 
un vecteur d’uniformisation, des politiques 
ambitieuses sont nécessaires : encourager la 
transparence sur les données d’entraînement, 
soutenir les créateurs/trices indépendant/es, 
développer des bases de données représenta-
tives de toutes les cultures, et intégrer des cri-
tères de pluralité dans les algorithmes de re-
commandation. L’Union européenne, avec son 
cadre réglementaire sur l’IA, joue un rôle clé 
pour garantir que les technologies respectent 
les droits culturels et favorisent l’inclusion.

Promouvoir la diversité des contenus implique 
également de démocratiser l’accès aux outils 
numériques, de former les publics à leur usage 
critique, et de soutenir les créateurs/trices 
dans leur adaptation aux nouvelles techno-
logies. L’intelligence artificielle ne doit pas 
imposer une norme culturelle unique, mais 
devenir un catalyseur de créativité, en valo-
risant les identités multiples et en favorisant 
l’émergence de voix diverses.

DIVERSITÉ CULTURELLEVI

A HÉTÉROGÉNÉITÉ 
CULTURELLE



LANGUE LUXEMBOURGEOISE ET 
MULTILINGUISME

B Dans un pays comme le Luxembourg, où le 
multilinguisme est au cœur de la vie quoti-
dienne et de l’identité culturelle, l’IA a un rôle 
particulier. Elle doit contribuer à un double 
objectif : d’une part, préserver la richesse et la 
diversité linguistiques en apportant un sou-
tien actif aux langues à faibles ressources, et 
d’autre part, renforcer les échanges en faci-
litant la communication entre des personnes 
qui, a priori, ne partagent pas la même langue. 

La pluralité linguistique est un enjeu straté-
gique au vu du développement technologique 
actuel. Les systèmes d’intelligence artificielle, 
souvent entraînés sur des corpus dominés par 
des langues majoritaires, tendent à invisibi-
liser les idiomes moins représentés en ligne. 
Pour les langues comme le luxembourgeois, 
cela pose un défi : garantir leur présence dans 
les environnements numériques intelligents 
afin de préserver leur usage, leur visibilité et 
leur légitimité. Le Luxembourg peut jouer un 
rôle dans le développement de solutions parta-
gées pour les langues peu développées et/ou à 
faibles ressources.

L’intégration du luxembourgeois dans les mo-
dèles d’IA ne relève pas seulement d’un impé-
ratif technique, mais d’un choix politique et 
culturel. Elle suppose la création de ressources 
linguistiques adaptées, l’ouverture de bases 
de données spécifiques, et le soutien à des 
projets qui favorisent l’interaction en langue 
nationale avec les outils numériques. Cette 
démarche permettrait de renforcer l’inclusi-
vité des interfaces, de soutenir l’apprentissage 
et l’usage du luxembourgeois, et de consolider 
son rôle dans la société numérique.

La mise en avant du luxembourgeois dans la 
stratégie culturelle en matière d’IA s’inscrit 
dans le respect des identités culturelles et de 
l’accessibilité pour toutes et tous. Elle rejoint 
les objectifs plus larges d’inclusion numérique 
et de lutte contre la fracture linguistique dans 
l’espace numérique européen.

Pour refléter la pluralité des sociétés, les 
technologies génératives doivent intégrer 
des langues variées, y compris celles moins 
représentées. Cela permet non seulement de 
préserver les patrimoines linguistiques, mais 
aussi de garantir que les récits, les œuvres 
et les traditions puissent continuer à exister 
dans leur langue d’origine, sans altération ni 
perte de sens.

Répondre à ce défi nécessite des choix tech-
niques et politiques : il faut enrichir les bases 
de données avec des corpus multilingues et 
adapter les interfaces aux réalités linguisti-
ques locales. En Europe, le soutien au multi-
linguisme est aussi un levier pour renforcer 
l’indépendance technologique face à la domi-
nation des grandes plateformes américaines. 
L’enjeu du multilinguisme pour l’IA ne se limite 
pas à la traduction : il s’agit d’un pilier de la 
diversité culturelle, de la justice linguistique 
et de la souveraineté numérique. 
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Les artistes et acteurs culturels, tout en gar-
dant un regard critique sur les mutations 
technologiques, contribuent activement à la 
transformation innovante de la société. His-
toriquement, ils et elles ont souvent été parmi 
les premier/ères à expérimenter et à entrete-
nir un dialogue critique avec les technologies 
émergentes. Dans ce contexte, l’intelligence 
artificielle ouvre de nouvelles perspectives 
pour la création artistique, l’accès à la culture 
et la transmission de notre patrimoine.

Tout en valorisant les avantages technologiques 
que peut offrir l’intelligence artificielle, il est 
essentiel d’instaurer un cadre précis concer-
nant les droits d’auteur, les risques de plagiat 
et la préservation de la créativité artistique. Le 
ministère de la Culture se positionne à la fois 
comme un initiateur et un accompagnateur : il 
soutient des projets innovants explorant l’usa-
ge de l’IA dans les domaines de l’art et de la 
culture de manière responsable, développe des 
outils de financement favorisant le dialogue entre 
créativité et technologie, et met en réseau les 
acteurs afin de rendre les bonnes pratiques 
visibles et reproductibles.

Parmi les initiatives possibles, la création d’un 
« bac à sable » pour les artistes représente-
rait un levier concret d’innovation. Dans cet 
espace protégé, les créateur/trices pourraient 
expérimenter de nouveaux outils d’IA, accéder 
à des licences coûteuses, échanger avec des 
expert/es et réfléchir collectivement à leurs 
pratiques. Une telle initiative favoriserait le 
développement de compétences, tout en per-
mettant la co-création de bonnes pratiques. 

INNOVATIONVII

Le secteur culturel pourrait devenir un véritable 
laboratoire d’innovation responsable : un lieu où les 
technologies émergentes sont à la fois interrogées de 
manière critique, utilisées de façon créative et mises 
au service de la diversité culturelle. 

À long terme, la transition numérique consti-
tue une opportunité majeure : elle permet de 
renforcer l’inclusion sociale et d’assurer un 
accès équitable à la culture pour toutes et tous. 
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À mesure que l’adoption de l’intelligence 
artificielle s’accélère, il est crucial de réfléchir 
à son impact sur les ressources environne-
mentales. En effet, l’intensité énergétique des 
cycles d’entraînement, l’utilisation de mine-
rais rares pour la fabrication du matériel et la 
difficulté de recycler les composants électro-
niques représentent une menace supplémen-
taire pour l’environnement.

L’IA doit donc être déployée de manière respon-
sable et réfléchie. Il faut travailler, par exemple, 
à alimenter les centres de données avec des 
énergies renouvelables, développer des algo-
rithmes plus efficaces, allonger la durée de vie 
du matériel et promouvoir la transparence sur 
l’empreinte écologique de l’IA sont de pistes 
de réflexion et d’action à privilégier. Les entre-
prises d’IA, les décideurs publics et les utilisa-
teurs/trices finaux/ales ont toutes et tous un 
rôle à jouer pour que l’intelligence artificielle 
évolue de manière à faire face aux crises écolo-
giques actuelles plutôt que de les aggraver.

Lorsque nous parlons de l’avenir de l’IA, nous 
ne pouvons pas dissocier son potentiel d’inno-
vation de ses coûts environnementaux. Si nous 
plaçons la durabilité énergétique et l’usage 
responsable des ressources au cœur de son 
développement, l’IA peut devenir une partie de 
la solution aux défis environnementaux plutôt 
qu’un risque supplémentaire pour la planète. 

INTELLIGENCE
ARTIFICIELLE 
ET ENVIRONNEMENTVIII
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Face à l’essor rapide de l’intelligence artifi-
cielle, la responsabilité collective est claire : 
développeur/euses, décideurs publics, institu-
tions et organisations culturelles et citoyens 
doivent agir ensemble pour une IA durable, 
éthique et inclusive. Une stratégie à long ter-
me doit renforcer les piliers fondamentaux de 
la politique culturelle du ministère : promou-
voir l’inclusion, garantir un accès décentralisé 
à la culture et renforcer le rôle de l’éducation 
par la culture.

Ces principes appellent à une mobilisation 
stratégique pour éviter une perte de souve-
raineté technologique et culturelle. Cela passe 
par le renforcement des infrastructures pub-
liques, l’élaboration de chartes d’usage, l’orga-
nisation de débats citoyens et la définition de 
plans d’action réalistes. Ces mesures doivent 
permettre de construire un cadre de dévelop-
pement de l’IA fondé sur l’équité, la transpa-
rence, la diversité et la maîtrise démocratique 
des outils numériques. 

Le coût de l’inaction serait, à l’inverse, très 
élevé. Nous renoncerions à des gains économi-
ques et sociaux importants, et risquerions un 
déclassement historique. 

APPEL À L’ACTIONIX



Face à l’essor rapide de l’intelligence artifi-
cielle, la responsabilité collective est claire : 
développeur/euses, décideurs publics, institu-
tions et organisations culturelles et citoyens 
doivent agir ensemble pour une IA durable, 
éthique et inclusive. Une stratégie à long terme 
doit renforcer les piliers fondamentaux de la 
politique culturelle du ministère : promouvoir 
l‘inclusion, garantir un accès décentralisé à la 
culture et renforcer le rôle de l’éducation par 
la culture.

Ces principes appellent à une mobilisation 
stratégique pour éviter une perte de souver-
aineté technologique et culturelle. Cela passe 
par le renforcement des infrastructures pub-
liques, l’élaboration de chartes d’usage, l’orga-
nisation de débats citoyens et la définition de 
plans d’action réalistes. Ces mesures doivent 
permettre de construire un cadre de dévelop-
pement de l’IA fondé sur l’équité, la transpa-
rence, la diversité et la maîtrise démocratique 
des outils numériques. 

Le coût de l’inaction serait, à l’inverse, très élevé. 
Nous renoncerions à des gains économiques et 
sociaux importants, et risquerions un déclasse-
ment historique. 

Ce livre blanc vise à transformer les défis 
posés par l’essor de l’intelligence artificielle 
en leviers d’innovation, privilégiant une 
approche centrée sur l’humain et ses valeurs. 

RECOMMANDATIONS ET POINTS D’ACTION

Face à la fragilisation de l’emploi au sein du secteur culturel, la technologie 
doit rester au service de l’humanité et de son potentiel créatif. Pour favo-
riser une appropriation élargie des technologies d’intelligence artificielle 
dans le champ culturel, plusieurs mesures sont proposées. Elles visent à 
lever les barrières techniques, sociales et cognitives. Ces actions s’inscrivent 
dans une logique d’inclusion et d’alignement avec les objectifs du Plan d’action 
national pour l’accès à la culture, notamment en ce qui concerne la démocra-
tisation des outils numériques et la prise en compte des publics éloignés.

Parallèlement, il est essentiel de renforcer les compétences numériques des 
associations et des institutions culturelles, en particulier celles de petite 
ou moyenne taille, afin qu’elles puissent intégrer des outils d’IA dans leurs 
activités là où c’est utile. 

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

Considérer les institutions du patrimoine culturel comme des atouts 
et des partenaires clés dans le développement d’un écosystème d’IA, 
offrant un terrain d’expérimentation pour explorer l’éthique, la gou-
vernance et la transparence de ces systèmes

Prioriser la protection de la propriété intellectuelle comme un élément 
essentiel de la chaîne de valeur de l’IA

Élaborer des politiques de droits pour réglementer et garantir la trans-
parence de la réutilisation des données du patrimoine culturel pour 
l’entraînement des modèles d’IA

Intégrer la langue luxembourgeoise aux plateformes d’IA générative

Privilégier les catalogues de formation et les programmes de up-skilling 
qui comprennent et répondent aux besoins du secteur

Développer des systèmes d’IA capables de fonctionner de manière 
transparente dans toutes les langues afin de refléter la réalité linguis-
tique quotidienne du Luxembourg et devenir ainsi précurseur dans la 
mise en place de technologies inclusives et adaptables

Contribuer ou développer des outils à base d’IA, non seulement pour 
la communication, mais aussi pour la préservation, pour l’évolution et 
pour l’enrichissement de l’identité culturelle par le langage

« Bac à sable » de l’IA : codévelopper avec diverses parties prenantes 
une boîte à outils centralisée pour les créateur/trices, donnant accès à 
des données, des outils et des licences de haute qualité

Inciter à une utilisation positive et responsable de l’IA

Établir un cadre juridique en matière d’intelligence artificielle pour les 
institutions culturelles

Bâtir des réservoirs de données culturelles accessibles, accompagnés 
de mécanismes clairs de gestion des droits et de modèles de rétribu-
tion équitables

Charte de l’IA : Définir les contextes d‘utilisation de l’IA et explorer un 
label human incite.
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Ce document s’inscrit dans une dynamique de convergence entre les 
politiques publiques nationales et les cadres réglementaires européens. 
Il se veut un levier pour anticiper les transformations, nourrir le débat 
public et soutenir les initiatives locales et sectorielles dans une logique 
de responsabilité, d’ouverture et de coopération. 

RESSOURCESX



L’objectif politique de l’Union européenne en matière d’intelligence 
artificielle est d’encadrer l’innovation tout en protégeant les droits fon-
damentaux. L’un des axes majeurs est la mise en place de mécanismes 
de transparence, notamment concernant les données utilisées pour 
entraîner les systèmes d’IA. Cette exigence, inscrite dans le cadre ré-
glementaire européen, vise à garantir que les contenus protégés soient 
exploités de manière légitime et traçable, en permettant aux détenteurs 
de droits d’exercer un droit d’opposition opt-out.

L’Union européenne entend également instaurer un environnement de 
confiance autour de l’IA, en promouvant un usage éthique des techno-
logies. Cela passe par la création de bases de données accessibles et 
juridiquement sécurisées, afin d’éviter une concentration excessive des 
ressources entre quelques acteurs dominants ou une dépendance à des 
contenus non européens. L’objectif est de préserver la pluralité des ex-
pressions culturelles et de soutenir une économie numérique équitable.

La régulation européenne met aussi l’accent sur la responsabilité des 
producteurs de technologies pour prévenir les dérives liées à la désin-
formation, aux contenus trompeurs ou aux atteintes à la vie privée. Elle 
encourage la mise en place de systèmes de contrôle indépendants, assu-
rés par des institutions publiques ou des organismes tiers, pour surveil-
ler les algorithmes et garantir le respect des droits des utilisateurs/trices. 

L’Union européenne valorise l’éducation et la sensibilisation comme 
leviers d’une appropriation citoyenne de l’IA. Elle promeut l’intégration 
de la culture numérique dans les parcours éducatifs et professionnels, 
afin de renforcer la capacité collective à comprendre, utiliser et enca-
drer les technologies de manière éclairée et responsable. 

Des textes structurants ont été adoptés au niveau de l’Union pour ga-
rantir un usage responsable et transparent des technologies d’IA. Parmi 
eux, un cadre juridique impose aux concepteurs de systèmes intelli-
gents de rendre compte des sources des données utilisées pour entraî-
ner leurs modèles, tout en assurant la traçabilité des contenus générés. 
Cette exigence vise à renforcer la confiance dans les outils numériques et 
à prévenir les dérives liées à la désinformation ou à la violation des droits.

Une directive européenne portant sur les droits d’auteur dans l’envi-
ronnement numérique européen établit les conditions dans lesquelles 
les œuvres protégées peuvent être utilisées dans les processus d’ap-
prentissage automatique. Elle ouvre la voie à la constitution de bases de 
données sécurisées, accessibles et juridiquement encadrées, favorisant 
une utilisation éthique des contenus culturels.

A UNION EUROPÉENNE

Une mobilisation collective à l’échelle européenne est nécessaire pour 
éviter les risques de concentration des ressources aux mains de quelques 
acteurs dominants, d’uniformisation des contenus culturels, ou de 
contournement des droits d’auteur par des pratiques illégales. Cette 
mobilisation appelle à la création d’entrepôts de données publiques et 
privées assortis de cartographies des droits et de modèles de rémunéra-
tion, afin de garantir une diversité des sources et une équité d’accès.

Enfin, des dispositifs de surveillance algorithmique sont mis en œuvre 
par des autorités indépendantes dans plusieurs pays européens. Ces 
mécanismes permettent de surveiller les usages de l’IA, de protéger 
les données personnelles et de garantir le respect des principes démo-
cratiques. Ils s’inscrivent dans une dynamique internationale visant à 
harmoniser les pratiques et à promouvoir une intelligence artificielle au 
service de l’intérêt général. Ces initiatives étrangères peuvent nous guider 
dans l’élaboration et la mise en œuvre de notre propre stratégie nationale.
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B UNESCO L’UNESCO adopte une approche globale et éthique du développement 
de l’intelligence artificielle, considérant cette technologie comme un 
levier de progrès humain, autant que comme une source potentielle de 
risques si elle n’est pas encadrée. En novembre 2021, l’organisation a 
adopté à l’unanimité par ses 193 États membres la « Recommandation 
sur l’éthique de l’intelligence artificielle », premier cadre normatif 
mondial dans ce domaine.

L’objectif de cette recommandation est de maximiser les bénéfices 
de l’IA tout en minimisant ses impacts négatifs sur les droits humains, 
l’environnement, la justice sociale et la diversité culturelle. Elle couvre 
l’ensemble du cycle de vie des systèmes d’IA – de la recherche et con-
ception à l’exploitation, la maintenance et la fin d’usage – et met en 
avant des principes tels que la transparence, la responsabilité, la non-
discrimination, la durabilité, la protection des données et la gouvernance 
multipartite.

L’UNESCO insiste sur la nécessité de préserver la diversité linguistique 
et culturelle, de réduire les biais algorithmiques, et de garantir l’inclu-
sion des femmes et des groupes marginalisés dans le développement et 
l’usage de l’IA. Elle appelle également à renforcer les capacités des gou-
vernements et des systèmes judiciaires, notamment par la formation 
des fonctionnaires et des juges aux enjeux technologiques.

Face à l’émergence rapide de l’IA générative, l’UNESCO a mobilisé les 
ministres de l’Éducation du monde entier pour définir des réponses po-
litiques adaptées. Elle élabore actuellement des lignes directrices pour 
l’intégration de l’IA dans l’éducation, ainsi que des cadres de compétences 
pour les enseignant/es et les élèves, afin de garantir une adoption res-
ponsable et équitable de ces technologies.

Enfin, l’Organisation met en œuvre des outils pratiques comme l’« Éva-
luation de l’Impact éthique » et la « Méthode d’évaluation de l’état de pré-
paration », destinés à aider les États membres à adapter leurs politiques 
et à mesurer leur niveau de préparation face aux défis posés par l’IA.
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